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FR Unie dans la diversité FR

6.3.2024 A9-0065/293

Amendement 293
Carlo Fidanza
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0065/2024
Deirdre Clune
Établissement du code des douanes de l’Union et de l’Autorité douanière de l’Union 
européenne, et abrogation du règlement (UE) nº 952/2013
(COM(2023)0258 – C9-0175/2023 – 2023/0156(COD))

Proposition de règlement
Article 5 – alinéa 1 – point 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) toute personne habilitée à 
déterminer et ayant déterminé que des 
marchandises en provenance d’un pays 
tiers sont destinées à être introduites sur le 
territoire douanier de l’Union ou, sauf 
dispositions contraires, tout personne 
considérée comme un importateur 
présumé; «importateur présumé»:

(12) toute personne habilitée à 
déterminer et ayant déterminé que des 
marchandises en provenance d’un pays 
tiers sont destinées à être introduites sur le 
territoire douanier de l’Union;

Or. en
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FR Unie dans la diversité FR

6.3.2024 A9-0065/294

Amendement 294
Carlo Fidanza
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0065/2024
Deirdre Clune
Établissant le code des douanes de l’Union et l’Autorité douanière de l’Union européenne, et 
abrogeant le règlement (UE) nº 952/2013
(COM(2023)0258 – C9-0175/2023 – 2023/0156(COD))

Proposition de règlement
Article 5 – alinéa 1 – point 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) toute personne participant aux 
ventes à distance de biens destinés à être 
importés de pays tiers sur le territoire 
douanier de l’Union et autorisée à utiliser 
le régime particulier prévu au titre XII, 
chapitre 6, section 4, de la directive 
2006/112/CE;

(13) toute personne participant aux 
ventes à distance de biens destinés à être 
importés de pays tiers sur le territoire 
douanier de l’Union et autorisée à utiliser 
le régime particulier prévu au titre XII, 
chapitre 6, section 4, de la directive 
2006/112/CE, et dont les responsabilités se 
limitent à la collecte et à la 
communication de données ainsi qu’à la 
gestion des obligations financières telles 
que les droits de douane, sans s’étendre 
aux biens physiques;

Or. en
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FR Unie dans la diversité FR

6.3.2024 A9-0065/295

Amendement 295
Carlo Fidanza
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0065/2024
Deirdre Clune
Établissant le code des douanes de l’Union et l’Autorité douanière de l’Union européenne, et 
abrogeant le règlement (UE) nº 952/2013
(COM(2023)0258 – C9-0175/2023 – 2023/0156(COD))

Proposition de règlement
Article 5 – alinéa 1 – point 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

15 bis) «commissionnaire en douane»: 
une personne physique ou morale qui agit 
en tant que représentant direct ou 
indirect;

Or. en
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FR Unie dans la diversité FR

6.3.2024 A9-0065/296

Amendement 296
Carlo Fidanza
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0065/2024
Deirdre Clune
Établissant le code des douanes de l’Union et l’Autorité douanière de l’Union européenne, et 
abrogeant le règlement (UE) nº 952/2013
(COM(2023)0258 – C9-0175/2023 – 2023/0156(COD))

Proposition de règlement
Article 21 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Par dérogation à l’article 20, 
paragraphe 1, point a), les importateurs 
présumés communiquent ou mettent à 
disposition les informations sur les ventes à 
distance de biens destinés à être importés 
sur le territoire douanier de l’Union au plus 
tard le jour suivant la date d’acceptation 
du paiement et en tout état de cause avant 
la mainlevée des marchandises.

1. Par dérogation à l’article 20, 
paragraphe 1, point a), les importateurs 
présumés communiquent ou mettent à 
disposition les informations sur les ventes à 
distance de biens destinés à être importés 
sur le territoire douanier de l’Union au plus 
tard avant la mainlevée des marchandises.

Or. en
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FR Unie dans la diversité FR

6.3.2024 A9-0065/297

Amendement 297
Carlo Fidanza
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0065/2024
Deirdre Clune
Établissant le code des douanes de l’Union et l’Autorité douanière de l’Union européenne, et 
abrogeant le règlement (UE) nº 952/2013
(COM(2023)0258 – C9-0175/2023 – 2023/0156(COD))

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 1 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Un représentant en douane indirect agissant 
en son nom propre mais pour le compte 
d’un importateur ou d’un exportateur est 
considéré comme l’importateur ou 
l’exportateur aux fins des articles 20 et 22 
respectivement.

Un représentant en douane indirect agissant 
en son nom propre mais pour le compte 
d’un importateur ou d’un exportateur est 
considéré comme l’importateur ou 
l’exportateur aux fins des articles 20 et 22 
respectivement, sans être soumis aux 
obligations prévues au premier 
paragraphe de ces articles.

Or. en
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FR Unie dans la diversité FR

6.3.2024 A9-0065/298

Amendement 298
Carlo Fidanza
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0065/2024
Deirdre Clune
Établissant le code des douanes de l’Union et l’Autorité douanière de l’Union européenne, et 
abrogeant le règlement (UE) nº 952/2013
(COM(2023)0258 – C9-0175/2023 – 2023/0156(COD))

Proposition de règlement
Article 27 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Un représentant en douane ayant le 
statut d’opérateur économique de 
confiance certifié est reconnu en tant que 
tel uniquement s’il agit en qualité de 
représentant indirect. Lorsqu’il agit en 
qualité de représentant direct, le 
représentant en douane peut être reconnu 
comme opérateur économique de 
confiance certifié si la personne au nom de 
laquelle et pour le compte de laquelle ledit 
représentant agit bénéficie de ce statut.

3. Un représentant en douane ayant le 
statut d’opérateur économique de 
confiance est reconnu en tant que tel s’il 
agit en tant que représentant direct ou 
indirect, que la personne au nom de 
laquelle et pour le compte de laquelle il 
agit ait ou non le statut d’opérateur 
économique de confiance.

Or. en


